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Compte-rendu de la réunion de la commission sportive
du 10 octobre 2019

PV N° 2/19-20

Présents (en visio-conférence) : P. Bossard, M. Brunet-Engramer, P. Guille, C. Pastor, N. Zajac & C. Zakarian
Excusés : F. Badin, F. Jury, C. Saincé, R. Uzan

WEEK-END DU 28-29/09
Pénalité sportive & financière

forfait

moins de 15 ans masc. – brassages, tournoi B7 
HBC Val-de-Seine vs Villepinte HBC HBC Val-de-Seine article 104.2.1 (b) des règlements généraux

dossier transmis à la commission de discipline

moins de 15 ans fém. – brassages 
tournoi B3 – CS Monterelais CS Monterelais article 104.2.1 (b) des règlements généraux

Avertissement
officiel de table ou de banc non qualifié

moins de 15 ans masc. – brassages 
tournoi H3 – Ent. Massy Ouest-Essonne Massy EHB article 98.6.1 des règlements généraux

WEEK-END DU 5-6/10
Pénalité sportive & financière

non respect du quota joueurs de moins de 24 ans
plus de 16 ans masc. – excellence, poule B 

Paris UC 1B vs Stade de Vanves 1B Paris UC article 2-D-4 des Règlements particuliers de la COC IDF

plus de 16 ans masc. – honneur, poule A 
Montfermeil HB 1B vs HBC du Parisis Montfermeil HB article 2-D-4 des Règlements particuliers de la COC IDF

joueur(s) hors convention
plus de 16 ans fém. – pré-nationale, poule B 

ES Sucy vs Ent. Villiers / Pays-de-France HBC Villiers-le-Bel article 25.2.8 des règlements généraux

moins de 18 ans fém. – délayages, poule D7 
Ent. Mont-Valérien vs Ent. Sarcelles / Garges Rueil AC article 25.2.8 des règlements généraux

Pénalité financière
chronométreur (club recevant) ou secrétaire (club visiteur) manquant

plus de 16 ans fém. – N3R, poule B 
Blanc-Mesnil Sp. vs HBC Antony HBC Antony article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF)

plus de 16 ans masc. – pré-nationale, poule A 
Morsang-Fleury HB vs Courbevoie HB Courbevoie HB article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF)

plus de 16 ans masc. – pré-nationale, poule A 
USM Villeparisis vs Houilles – Le Vésinet – Carrières HB Houilles / Le Vésinet / Carrières HB article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF)

plus de 16 ans masc. – pré-nationale, poule B 
ES Brunoy vs TU Verrières-le-Buisson TU Verrières-le-Buisson article 98.2.3.3 des règlements généraux (adapté au 

réglement COC IDF)

responsable salle manquant
plus de 16 ans masc. – honneur, poule A 

Paris SG 1C vs Ent. Plesséenne 1B Paris SG article 88.1.1 des règlements généraux

plus de 16 ans masc. – honneur, poule C 
US Lagny-Montévrain 1B vs Bois-Colombes Sp. 1B US Lagny-Montévrain article 88.1.1 des règlements généraux
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non respect du délai d'envoi de FdMe
plus de 16 ans masc. – honneur, poule A 

Paris SG 1C vs Ent. Plesséenne 1B Paris SG article 98.7 des règlements généraux

non respect du délai d'envoi de conclusion
plus de 16 ans fém. – pré-nationale, poule A 

Ent. Soisy / Eaubonne vs AC Boulogne-Billancourt
plus de 16 ans masc. – excellence, poule A 

HBC Soisy-Andilly-Margency vs Réveil de Nogent

HBC Soisy-Andilly-Margency article 93 des règlements généraux

plus de 16 ans fém. – excellence, poule A 
USM Malakoff 1B vs SCA 2000 Évry USM Malakoff article 93 des règlements généraux

plus de 16 ans fém. – excellence, poule B 
Ent. Roissy-Ozoir vs CSM Puteaux Ent. Roissy-Ozoir article 93 des règlements généraux

plus de 16 ans masc. – honneur, poule C 
CSM finances vs SCA 2000 Évry CSM Finances article 93 des règlements généraux

Avertissement
mention relevant du club recevant manquante

plus de 16 ans fém. – pré-nationale, poule A 
Stade de Vanves vs CS Monterelais Stade de Vanves article 98.2.3.1 des règlements généraux

Christian Pastor, président de la commission

Les membres de la COC présents et concernés par une quelconque décision sur le présent PV n’ont pas pris part aux débats.
Voie de recours : conformément aux dispositions contenues dans l'article 6 de la section 2 du titre 1 du Règlement d’examen des réclamations et litiges de la FFHandball, 
cette décision est susceptible d'être contestée auprès du président de la commission des réclamations et litiges de la ligue Île-de-France, dans un délai de sept jours 
suivant la notification de la décision, par lettre recommandée avec accusé réception et accompagné des droits de consignation prévus.


